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Quellemodernisationdu
droitde la distribution?
Lescontratsdedistribution fonttropsouvent l

'

impassesurdenombreuxpoints . Ana
lyseavecMeFrançois-LucSimon

,

avocat
et gérantassociéchezSimonAssociés.

PointsdeVente Quelleanalyse
portez-voussurlescontratsde
distributionactuels?

François-Luc Simon Untropgrand
nombredecontratsdedistribution
restentencoremuetssurdespoints
essentielsde la relationquilie le

distributeur et l

'

entreprisesituée à

la têteduréseauauquel il

appartient Ceconstatvisetouslesmodes
dedistribution : agence
commerciale

,

distributionsélective
,

franchise
,

affiliation
,

commission-affiliation
,

concession
,

etc .
Il serait

doncbonderemédier à cette
situation

,

dont lestêtesderéseaune
peuventquepâtir

,

eninsufflant
davantage de "

techniquecontractuelle "

dans lesactes juridiquesqui
organisent la relationavecles
distributeurs .

Ondénombre ainsiune
quarantainedeclauses insuffisamment
utiliséesenpratique.

Pourriez-vousnousdonnerquelques
exemples?
Unepremière catégoriedeclauses
concerne la formationducontrat
Onsongenotamment à la clausedite
de " déclarations "

reprenantles
renseignements qui

,

fournispar le

distributeur
,

ontconduit
la têtede

réseau à contracteraveclui
.
Encasde

déclaration inexacte
,

la partielésée
seraainsibienmieuxprotégée.
Onpeutégalementévoquer la

catégoriedesclausesquiconcernent
le

territoireconcédé
.
Onsonge à la

clausedite "

parapluie
"

,
quisupprime

toutoupartiede l

' exclusivité
accordéeaudistributeurencasde
manquementparcedernier à certaines
obligations ;

maisaussi à la clause
"

développement
"

, quiconsiste à

subordonner la faculté d

' ouvrirde
nouveauxpointsdevente à l

'

obtentionpréalable d

' unchiffre d

'

affairesminimum.

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés

estuncabinet

d

'

avocats

d

'

affaires

regroupant
unequarantaine

d

'

avocats et

juristes à Paris
,

Lyon et
Nantes

,

dont l

'

activitéest

principalement
orientéevers

lesPME
/

PMI.

Lecabinetest

organiséautour
deneufpôles
decompétences

complémentaires
(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprisesen

difficulté
,

franchiseréseaux

et distribution
,

pratiques
contractuelles

,

contentieux

médiation
et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

'

information et de

communication
).

simonassocies.com

Qu'enest-ildesproblématiques d

'

approvisionnement?
Parmilesclausestraitantde l

'

approvisionnement ,

citons la clause
"

d

' audit "

, quiorganiselesconditions
dans lesquelles la têtederéseau
vérifie le parfaitrespectde l

'

obligation
d

'

approvisionnement par le

distributeur . Onpeutégalementévoquer
la clausede " réductiondeprix "

, qui
accordeuneremiseau-delàduseuil
d

'

approvisionnement imposé
contractuellement pourinciter le

distributeur à respectersonobligation
d

'

approvisionnement
,

ouencore la

clausede " tolérance "

, grâce à

laquelle la têtederéseaupeut , par
exemple

,

modifierdansunecertaine
mesure la quantitédesproduits
commandés par le distributeur.

Ya-t-il d

' autresdausesmarquantes
Insuffisammentutilisées à conseilleraux
têtesderéseau ?

Uneautrecatégorie importante
concerne le respectduconcept et

00
"

Il seraitbon
d

' insufflerdavantage
de « technique
contractuelle » dans
lesactesjuridiquesqui
organisent la relation
aveclesdistributeurs!"

FRAN?OIS-LUC SIMON
,

AVOCAT ET

GÉRANT ASSOCIÉCHEZSIMONAssociÉs.

l

'

applicationdusavoir-faire .

Exemples :
la clause "

d

' assiduité "

,

incitant le distributeur à êtreprésent
auxformations et réunions
organiséespar la têtederéseau

;

la clause
"

d

'

implication
"

,
quiencourage la

présencedudirigeantauseindu
pointdevente

;

la clausede "

confidentialitérenforcée "

, quiétend
l

'

obligationdeconfidentialité à
des

hypothèses imprudemment
délaissées enpratique.
Onpeutaussiévoquer lesclauses
traitantdesgarantiesdepaiement ,

notammentcellesrelativesaux
garantiesaccordées quantau
paiementdessommesduespar le

distributeur. Enfin
,

unedernière
catégorie concerne l

' extinctiondu
contratdedistribution

.
Onpourra

citerainsi la clausede " résiliation "

,

quidoitêtrerédigéeavecunegrande
minutie

,

sansoublier lesclausesde
" résiliationdifférée "

,

de " dédit "

,

"

d

' astreinte "

et de " retour "

.

"
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